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Chères membres, 
Chers membres, 

La période de mise en nomination pour l’élection à la vice-présidence du 
Syndicat du personnel de l’enseignement des Hautes-Rivières (SPEHR) 
s’est terminée le 17 mai 2025. 

Nous avons reçu au total une seule mise en nomination durant cette 
période, celle-ci étant conforme aux dispositions de l’article 93 des 
Statuts du SPEHR. 
 
→ Donc, à titre de présidente du comité d’élection, et en vertu de 

l’article 93 des Statuts du SPEHR, je vous annonce que 
Joëlle Constantineau est élue par acclamation à la vice-présidence 
du SPEHR. Sa candidature a été proposée par Any-Pier Bohémier et 
appuyée par Sébastien McNeil et Édith Millaire. Mme Constantineau 
terminera donc la dernière année du mandat en cours. 

 

Félicitations à Joëlle Constantineau pour son élection ! 

Syndicalement vôtre, 
 
 
Lyzanne Cuddihy 
Présidente d’élection 
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